
Nom :  Robert Sharp 

 

Date :  Le 29 mars 2015 

 

Monsieur Blake Richards, député, Wild Rose 

Président, Comité permanent des affaires autochtones et du développement du Grand 

Nord 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario) 

Canada  K1A 0A6 

 

Objet : Projet de modification de la Loi sur l’évaluation environnementale et 

socioéconomique au Yukon au moyen du projet de loi S-6, Loi modifiant la Loi sur 

l’évaluation environnementale et socioéconomique au Yukon et la Loi sur les eaux du 

Nunavut et le Tribunal des droits de surface du Nunavut 

 

Monsieur, 

 

Je vous écris, à vous et à votre comité, pour m’opposer aux modifications suivantes 

de la Loi au moyen du projet de loi S-6, aux motifs suivants : 

 

En 1993, les gouvernements du Canada, du Yukon et des Premières Nations du 

Yukon ont signé l’Accord-cadre définitif, qui dit ceci : 

 

les parties à l’Accord-cadre définitif désirent reconnaître et protéger un mode de vie 

fondé sur les rapports économiques et spirituels qu’entretiennent les Indiens du 

Yukon avec la terre; 

 

En vertu du chapitre 12 de l’Accord-cadre définitif, les gouvernements du Canada, du 

Yukon et des Premières Nations du Yukon ont convenu de ce qui suit : 

 

12.1.1 Le présent chapitre a pour objectif d’assurer la mise en place d’un processus 

d’évaluation des activités de développement : 

12.1.1.1 reconnaissant et favorisant, autant que possible, l’économie traditionnelle des 

Indiens du Yukon et les rapports spéciaux qu’ils entretiennent avec l’environnement 

naturel; 

12.1.1.2 garantissant la participation des Indiens du Yukon au processus d’évaluation 

des activités de développement et faisant appel à leurs connaissances et à leur 

expérience; 

12.1.1.3 protégeant et favorisant le bien-être des Indiens du Yukon, de leurs 

collectivités et des autres résidents du Yukon ainsi que les intérêts des autres 

Canadiens; 
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12.1.1.4 protégeant et maintenant la qualité de l’environnement et faisant en sorte que 

les projets entrepris soient compatibles avec le principe du développement durable; 

12.1.1.5 protégeant et maintenant les ressources patrimoniales; 

12.1.1.6 assurant la réalisation, en temps utile, d’un examen exhaustif des effets 

environnementaux et socioéconomiques des projets avant leur approbation; 

12.1.1.7 évitant les doubles emplois dans le cadre du processus d’examen des projets 

et, dans toute la mesure du possible, précisant clairement à l’intention des promoteurs 

de projets et de toutes les parties touchées le déroulement de la procédure applicable, 

les obligations en matière d’information, les délais à respecter et les coûts à régler; 

12.1.1.8 obligeant les promoteurs de projets à tenir compte des effets 

environnementaux et socioéconomiques des projets et des solutions de rechange des 

projets, et à incorporer des mesures d’atténuation appropriées dans la conception des 

projets. 

 

Les modifications de la Loi au moyen du projet de loi S-6 ne respectent pas cet accord 

en ce sens qu’elles : 

 

PERMETTENT DE DONNER DES INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

OBLIGATOIRES À L’OFFICE D’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

ET SOCIOÉCONOMIQUE DU YUKON (article 34 du projet de loi modifiant la 

Loi par l’adjonction de l’article 121.1 après l’article 121); 

 

DÉLÈGUENT DES ATTRIBUTIONS AU GOUVERNEMENT DU YUKON (la 

partie de l’article 2 du projet de loi qui modifie la Loi par l’adjonction de 

l’article 6.1); 

 

IMPOSENT DES DÉLAIS APPLICABLES AUX ÉVALUATIONS (article 21 et 

paragraphe 23(2) du projet de loi, et parties des articles 16 et 17 du projet de loi 

prévoyant l’établissement de délais); 

 

N’EXIGENT PAS D’ÉVALUATION LORSQU’UN PROJET EST 

RENOUVELÉ OU MODIFIÉ (article 14 du projet de loi modifiant la Loi par 

l’adjonction des paragraphes 49.1(1) et (2) après l’article 49). 

 

Je demande respectueusement que l’étude du projet de loi S-6 soit reportée jusqu’à ce 

que les trois parties parviennent à une entente sur ces quatre éléments controversés. À 

défaut de cela, je vous demande de faire rapport à la Chambre des communes en 

recommandant que le projet de loi S-6 soit amendé de manière à supprimer ces 

dispositions. 

 

Sincères salutations, 

 

Signé : Robert Sharp   


